
 
 
 

COMMISSION  DE   L’ETHIQUE 
 

Réunion du Mardi 28 Août 2018 
 
Présidence : Mr  Claude CHEVESSIER, 
Présents : Mme  Joëlle LEMY,  Mr  Pascal  COTTEL, 
Excusé : Mr Xavier BACON  
 
 

1) Dossier BALAGNY / NOGENT   (Coupe de l’Oise Seniors  du 23/05/2018) 
 
  Dossier évoqué par l’US NOGENT relatif à un désaccord et sur une suspicion de fraude financière 
et fausse signature.  

La commission note et regrette l’absence non excusée de Mr Yves DUCHATEAU (Président de 
NOGENT lors de la rencontre), 
 
Après avoir examiné les courriers et documents, souligné le manque de dialogue entre les Clubs, la 

commission a entendu en leurs explications : 
- Mr Joël ROJAS (Secrétaire de NOGENT lors de la rencontre et signataire de l’évocation), 
- Mr Philippe SEGONDS (Président de BALAGNY). 
 
Mr ROJAS (Nogent), a réitéré et confirmé les termes de sa demande d’évocation auprès de la Commission 
d’Ethique du DOF afin d’obtenir des explications : 
 
1- Sur l’aspect financier de la rencontre notamment les anomalies concernant ‘à son avis’ » le nombre 

de spectateurs et la répartition des dépenses d’une part et les excédents (entre 
Recevant/Visiteur/DOF) d’autre part, ce qui aurait occasionné un manque à gagner important 
(chiffré à 1056 €) pour le Club de NOGENT, 

 
2- Sur le manque de moralité et de sérieux dans l’organisation administrative et sportive de la part du 

Club de BALAGNY. 
 

Mr SEGONDS (Balagny), a apporté point par point les explications sur l’ensemble des événements 
intervenus lors de cette rencontre, notamment les quelques anomalies administratives liées aux 
documents non communiqués le jour de la rencontre. 
  Il a tenu à préciser qu’en ce qui concerne le nombre de spectateurs, qu’aucune faute n’a été 
commise, mais il reconnait que des Dirigeants/Joueurs des deux Clubs n’ont pas payés leurs entrées, et 
même certains spectateurs dont les supporters de Nogent en nombre conséquent. Ces faits ont 
considérablement obéré le montant des recettes, ils démontrent aussi les difficultés rencontrées par les 
Dirigeants et les Bénévoles chargés entre autre de l’accueil. 
 Il a indiqué pour ce qui concerne l’absence de feuille de recette que c’est là une regrettable erreur  
involontaire. Elle a été établie le lendemain par lui-même et la Trésorière du Club, c’est pourquoi avec 
l’accord téléphonique de Mr DUCHATEAU il a personnellement signé le document (non validé par le 
Délégué de la rencontre) sans pour autant imiter vraiment la signature. 
 Il précise qu’il est prêt à revoir l’ensemble des documents administratifs avec les Dirigeants de 
Nogent, mais nie toute faute de moralité et de fraude. 
 



Suite aux différents échanges dans le respect des uns et des autres, la commission demande aux 
deux Clubs de reprendre dialogue afin de régler définitivement ce différent. Elle-même va par 
l’intermédiaire de la Comptabilité du DOF procéder à une vérification comptable. 
 
Pour Info : La Comptabilité du D0F après vérification confirme ne pas avoir relevé d’erreur ni 
d’anomalie dans l’établissement de la feuille de recette pour chaque rubrique, dont acte. 

 
  La commission apprécie la teneur et la qualité de la discussion lors de cette audition. 

 
Au vu des documents transmis et des auditions des différentes parties, la commission de l’Ethique  

propose : 
  

- Aux deux Clubs de revoir ensemble cette affaire, afin de la clôturer.  
 

- De rappeler aux Clubs de BALAGNY et de NOGENT les droits et les devoirs qui incombent à tout 
Dirigeant dans l’exercice de l’organisation administrative et sportive d’une rencontre, leur 
responsabilité sur la tenue et le comportement de leurs supporters, leur implication dans la 
sécurité de tous, le respect des règlements. 
 

Elle décide : 
LE CLASSEMENT DU DOSSIER 

 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

  
2) Dossier  NOGENT / THIVERNY PORTUGAIS   (Rencontre Seniors D3  du 16/06/2018) 

 
Motif : Suspicion de Match arrangé 

 
La commission a examiné ce dossier, transmis par Monsieur Jérémy CATOIRE (Arbitre Officiel du 

DOF de la rencontre précitée), portant sur une suspicion de match arrangé. 
 

La commission remercie Mr Jérémy CATOIRE de cette information. 
 
Elle note malheureusement que les faits rapportés relèvent de faits de jeux et de paroles 

difficilement décelables et non avérés à ce jour. 
 
Que ce seul témoignage, ne peut suffire à lui permettre de donner un avis circonstancié faute de 

preuves évidentes et matérialisées (RG FFF). 
 
En conséquence, la commission décide : 
 

LE CLASSEMENT DU DOSSIER 
 

Toutefois, elle portera ses attendus à la connaissance des différentes Commissions Ad hoc du 
DOF afin d’attirer leur vigilance à l’égard des deux Clubs concernés qui en seront aussi informés. 

 
 

Le Président / Secrétaire séance : Claude CHEVESSIER 


